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Projet de loi 
(13451-A) 

sur la géoinformation (LGéo-GE) (E 1 46)  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 75a de la Constitution fédérale, du 18 avril 1999 ; 
vu les articles 950 et 954 du code civil suisse, du 10 décembre 1907 ; 
vu l’ordonnance fédérale concernant les ingénieurs géomètres, du 21 mai 
2008 ; 
vu la loi fédérale sur la géoinformation, du 5 octobre 2007 ; 
vu l’ordonnance fédérale sur la géoinformation, du 21 mai 2008 ; 
vu l’ordonnance fédérale sur les noms géographiques, du 21 mai 2008 ; 
vu l’ordonnance fédérale sur le cadastre des restrictions de droit public à la 
propriété foncière, du 2 septembre 2009 ; 
vu l’ordonnance fédérale sur la mensuration officielle, du 18 novembre 1992, 
décrète ce qui suit : 
 
Titre I Dispositions générales 
 
Art. 1 But 
1 La présente loi vise à mettre à disposition des autorités, du public et des 
milieux intéressés, rapidement, durablement et simplement, des géodonnées 
mises à jour, au niveau de qualité requis, en vue d’une large utilisation. 
2 Elle vise une gestion cohérente de l’information du territoire et la mise en 
place des mesures nécessaires pour garantir la sécurité et la qualité des 
géodonnées relevant du droit cantonal. 
3 Elle favorise les collaborations et les partenariats entre les milieux publics et 
privés sur les plans local, régional, national, transfrontalier et international. 
 
Art. 2 Champ d’application 
1 La présente loi régit : 

a) l’exécution et la mise en œuvre de la législation fédérale sur la 
géoinformation ; 

b) la saisie, la mise à jour et la gestion des géodonnées ; 
c) l’accès aux géodonnées et leur utilisation ; 
d) l’organisation et la tenue de la mensuration officielle ; 
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e) l’organisation et la tenue du cadastre des restrictions de droit public à la 
propriété foncière (ci-après : cadastre des restrictions) ; 

f) l’organisation et la tenue du cadastre du sous-sol ; 
g) l’organisation du modèle virtuel du territoire ; 
h) l’organisation du système d’information du territoire à Genève (SITG). 

2 Les législations fédérale et cantonale spéciales sont réservées. En particulier, 
la loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection des 
données personnelles, du 5 octobre 2001, s’applique au traitement des données 
personnelles. 
 
Art. 3 Définitions 
1 Les définitions contenues dans le droit fédéral sur la géoinformation sont 
applicables à la présente loi. 
2 Sur le plan cantonal, les définitions complémentaires suivantes sont 
applicables : 

a) données géoliées : données à référence spatiale obtenues par la mise en 
relation de données avec une ou des géodonnées ; 

b) géodonnées d’intérêt général : géodonnées collectées par des milieux 
privés, utiles à l’exercice de la puissance publique et figurant dans le 
catalogue des données d’intérêt cantonal (ci-après : catalogue) cantonal 
visé à l’article 5 de la présente loi ; 

c) géoproduits : représentations graphiques d’informations géographiques 
sur une carte, un plan ou toute autre forme de représentation visuelle. 

 
Art. 4 Compétence 
Le département du territoire (ci-après : département), soit pour lui la direction 
de l’information du territoire (ci-après : la direction), est chargé de 
l’application de la présente loi, s’agissant : 

a) de la géoinformation ; 
b) de la mensuration officielle, au sens de l’ordonnance fédérale sur la 

mensuration officielle, du 18 novembre 1992 ; 
c) du cadastre des restrictions ; 
d) du cadastre du sous-sol ; 
e) du modèle virtuel du territoire ; 
f) du système d’information du territoire à Genève (SITG).  
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Titre II Principes 
 
Chapitre I Catalogue des données d’intérêt cantonal 
 
Art. 5 Catalogue 
1 Le Conseil d’Etat inscrit les données d’intérêt cantonal suivantes dans un 
catalogue qu’il tient régulièrement à jour : 

a) les géodonnées de base ; 
b) les géodonnées d’intérêt général ; 
c) les données géoliées ; 
d) les géoproduits ; 
e) les restrictions de droit public à la propriété foncière répertoriées dans le 

cadastre des restrictions. 
2 Le canton collabore avec les communes et les institutions transfrontalières 
concernées, dans le cadre de leurs compétences et intérêts. 
3 Le Conseil d’Etat peut prévoir des exceptions à l’obligation de déclaration au 
registre des activités de traitement lorsque les traitements présentent un risque 
limité d’atteinte aux droits fondamentaux de la personne concernée. 
 
Chapitre II Saisie, mise à jour et gestion 
 
Art. 6 Principes 
Le Conseil d’Etat fixe les exigences qualitatives et techniques applicables à 
chaque donnée du catalogue, de façon à permettre un échange simple et une 
large utilisation de données à jour et sécurisées. 
 
Art. 7 Géométadonnées 
Le département fixe les exigences qualitatives et techniques applicables aux 
géométadonnées qui se rapportent au catalogue. 
 
Art. 8 Entités compétentes 
1 Le Conseil d’Etat désigne les entités compétentes pour la saisie, la mise à 
jour et la gestion des données du catalogue et de leurs métadonnées. 
2 Le département surveille et contrôle la qualité des données du catalogue. 
 
Art. 9 Garantie de la disponibilité et archivage 
1 La pérennité de la disponibilité des données du catalogue et leur archivage 
doivent être garantis au sens de la loi sur les archives publiques, du 
1er décembre 2000. 
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2 Pour les données du catalogue, le Conseil d’Etat règle : 

a) les modalités de leur archivage ; 
b) les modalités et la périodicité de l’établissement de leur historique. 

 
Art. 10 Mise à jour 
1 Les données du catalogue doivent être mises à jour dans le délai fixé dans le 
catalogue. 
2 Toute création, modification ou suppression de données du catalogue doit 
être communiquée aux entités désignées à l’article 8. 
3 Sauf indication contraire figurant dans la présente loi, l’établissement du 
dossier de mutation, les frais y relatifs et sa communication incombent à 
l’auteure ou l’auteur de la mise à jour. 
 
Art. 11 Obligation d’assistance 
1 En vue de l’application de la présente loi, les entités désignées à l’article 8 
collaborent entre elles et s’échangent les données utiles dont elles disposent. 
2 Les entités désignées à l’article 8, leurs mandataires ainsi que les ingénieures 
géomètres brevetées ou ingénieurs géomètres brevetés exécutant les tâches 
prévues à l’article 44, alinéa 1, de l’ordonnance fédérale sur la mensuration 
officielle, du 18 novembre 1992, peuvent accéder aux biens-fonds, pénétrer 
dans les bâtiments, déplacer temporairement ou enlever des plantes et autres 
objets, dans la mesure nécessaire à l’exécution de leur activité. 
3 Les propriétaires, les locataires ou autres occupants sont avisés préalablement 
lorsque l’activité envisagée est de nature à les gêner d’une manière notable, 
notamment lorsqu’il est nécessaire d’accéder à des biens-fonds, de pénétrer 
dans des bâtiments ou d’enlever des plantes et autres objets. 
4 Au besoin, si les propriétaires, les locataires ou autres occupants 
n’obtempèrent pas suite à une mise en demeure, la géomètre cantonale ou le 
géomètre cantonal peut requérir l’assistance de la force publique. 
5 Pour le surplus, les obligations d’assistance prévues par l’article 20 de la loi 
fédérale sur la géoinformation, du 5 octobre 2007, s’appliquent par analogie 
lors de la saisie et de la mise à jour des données du catalogue. 
 
Art. 12 Reversement 
1 Toute entité cantonale ou communale de droit public qui acquiert ou met à 
jour des données visées par le catalogue les reverse spontanément aux entités 
désignées à l’article 8. 
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2 Le Conseil d’Etat peut conclure des conventions de reversement avec les 
personnes privées qui acquièrent ou mettent à jour des données visées par le 
catalogue. 
 
Chapitre III Accès et utilisation 
 
Art. 13 Accès et utilisation 
1 Les données du catalogue sont librement accessibles au public et peuvent être 
utilisées par toute personne, à moins que des intérêts publics ou privés 
prépondérants ne s’y opposent. 
2 Le Conseil d’Etat réglemente l’accès aux données du catalogue ainsi que leur 
utilisation et leur diffusion, en particulier les obligations des utilisatrices et 
utilisateurs, notamment en matière d’accès, de protection des données, 
d’indication de la source, dans le respect du secret statistique et en reprenant 
les 3 niveaux d’autorisation d’accès fixés aux articles 21 à 24 de l’ordonnance 
fédérale sur la géoinformation, du 21 mai 2008. 
3 L’accès, l’utilisation et la diffusion peuvent être subordonnés à des 
prescriptions d’utilisation. 
4 En cas d’utilisation prohibée des données du catalogue diffusées par 
l’infrastructure cantonale de données géographiques, ou de violation des 
prescriptions d’utilisation applicables, le retrait de tout ou partie des droits 
d’accès peut être prononcé. Le Conseil d’Etat désigne l’autorité compétente. 
 
Titre III Mensuration officielle 
 
Chapitre I Dispositions générales 
 
Art. 14 Mensuration officielle 
1 Le Conseil d’Etat édicte les dispositions relatives à l’organisation de la 
mensuration officielle et les dispositions d’exécution relatives à ses 
attributions. 
2 La direction est notamment chargée : 

a) de la conception, de la planification, de l’attribution, de la surveillance et 
de la vérification des travaux de la mensuration officielle au sens de 
l’ordonnance fédérale sur la mensuration officielle, du 18 novembre 
1992 ; 

b) de la coordination des travaux de la mensuration officielle en fonction 
des exigences de la gestion du territoire ; 
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c) de la conception et de l’établissement de la mise à jour des produits et des 
prestations cartographiques liés aux données de la mensuration 
officielle ; 

d) de la participation à l’établissement et à la mise à jour de données de 
référence et de produits cartographiques locaux, régionaux, 
transfrontaliers et internationaux ; 

e) de la planification de la mensuration officielle à moyen et à long terme, 
sur la base de la stratégie fédérale sur la mensuration officielle ; 

f) des noms géographiques. 
3 La direction réalise les tâches techniques de la mensuration officielle de 
manière autonome, sous la responsabilité de la géomètre cantonale ou du 
géomètre cantonal. 
4 Le Conseil d’Etat fixe les procédures relatives aux domaines suivants : 

a) détermination des limites territoriales cantonales et communales ; 
b) abornement et premier relevé des limites des immeubles ; 
c) mise à jour permanente et périodique de la mensuration officielle ; 
d) exigences et modalités pour les mutations ; 
e) coopération entre la mensuration officielle, le registre foncier et les 

autorités fiscales ; 
f) diffusion des données et émoluments ; 
g) procédure pour la détermination du périmètre des territoires en 

mouvement permanent. 
 
Art. 15 Ingénieures géomètres brevetées et ingénieurs géomètres 

brevetés 
1 Les ingénieures géomètres brevetées et ingénieurs géomètres brevetés sont 
porteurs du brevet fédéral et inscrits au registre des géomètres au sens de 
l’ordonnance fédérale concernant les ingénieurs géomètres, du 21 mai 2008. 
2 Le Conseil d’Etat définit les tâches de la mensuration officielle qui sont 
déléguées aux ingénieures géomètres brevetées et ingénieurs géomètres 
brevetés. 
 
Art. 16 Responsabilité civile 
1 Les ingénieures géomètres brevetées et ingénieurs géomètres brevetés sont 
civilement responsables de tout dommage qu’elles ou ils causent dans 
l’exercice des tâches qui leur sont confiées dans le cadre de la présente loi, soit 
d’une manière illicite, intentionnellement ou par négligence, soit en violation 
de leurs obligations contractuelles. 
2 Les actions civiles découlant de cette responsabilité sont soumises aux règles 
générales du code des obligations. 
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3 L’Etat de Genève ne répond pas des conséquences civiles des fautes 
commises par les ingénieures géomètres brevetées et ingénieurs géomètres 
brevetés. 
 
Chapitre II Mise à jour 
 
Art. 17 Tableau de mutation 
1 Les modifications de limites de biens-fonds ou de droits distincts et 
permanents figurés sur le plan du registre foncier ne peuvent être opérées que 
sur la base d’un dossier de mutation établi par une ingénieure géomètre 
brevetée ou un ingénieur géomètre breveté. 
2 Sauf dans les cas prévus par les instructions fédérales, la matérialisation des 
points limites doit avoir eu lieu au plus tard au moment de l’enregistrement de 
la mutation au registre foncier. 
3 La forme, le contenu et la durée de validité du tableau de mutation jusqu’à 
son dépôt au registre foncier sont arrêtés dans le règlement d’application de la 
présente loi et dans les directives techniques de la mensuration officielle. 
4 Lorsque la matérialisation ne peut avoir lieu avant l’enregistrement de la 
mutation au registre foncier, l’ingénieure géomètre brevetée ou l’ingénieur 
géomètre breveté signale le fait et procède d’office, dès que possible, à cette 
matérialisation. 
 
Art. 18 Mutation de projet avec abornement différé 
1 En application de l’article 126 de l’ordonnance fédérale sur le registre 
foncier, du 23 septembre 2011, l’ingénieure géomètre brevetée ou l’ingénieur 
géomètre breveté peut établir un dossier de mutation de projet sans 
matérialisation préalable de l’abornement et sans levé préalable : 

a) si les lieux sont inaccessibles pour effectuer ces opérations et s’il n’est 
pas possible d’enlever les obstacles présents sans causer des dégâts 
importants ; 

b) si des morcellements sont effectués en relation avec des constructions ou 
des équipements en limite de biens-fonds dont la réalisation est 
imminente. 

2 Dans les 2 cas, une mention de mutation de projet avec abornement différé 
doit être requise auprès du registre foncier. 
3 Lorsque les constructions ou les équipements ont été réalisés ou que les 
obstacles ont disparu, les propriétaires sont tenus de mandater d’office une 
ingénieure géomètre brevetée ou un ingénieur géomètre breveté, pour procéder 
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à l’abornement et au levé et communiquer au registre foncier que la mention 
peut être radiée. 
4 En cas d’inexécution ou si les propriétaires n’obtempèrent pas après une 
sommation de la géomètre cantonale ou du géomètre cantonal, cette dernière 
ou ce dernier fait procéder d’office aux travaux nécessaires. Les frais sont 
garantis par une hypothèque légale au sens de l’article 147 de la loi 
d’application du code civil suisse et d’autres lois fédérales en matière civile, 
du 11 octobre 2012. 
5 Le règlement d’application de la présente loi et les directives de la 
mensuration officielle précisent les conditions techniques et financières 
d’exécution et d’inscription au registre foncier de telles mutations. 
 
Art. 19 Construction débordant une limite 
1 Suite à une mutation de projet avec abornement différé, si une construction 
prévue en limite de parcelles déborde la limite de parcelles, l’ingénieure 
géomètre brevetée ou l’ingénieur géomètre breveté doit, lorsque ce 
débordement est de peu d’importance, procéder d’office aux rectifications de 
limites. 
2 A cette fin, l’ingénieure géomètre brevetée ou l’ingénieur géomètre breveté 
doit préalablement soumettre pour accord un projet de tableau de mutation aux 
propriétaires concernés. Dans la mesure du possible, les rectifications de 
limites sont établies de manière à ce que les surfaces restent identiques. 
3 Au cas où l’accord de l’ensemble des propriétaires concernés n’est pas 
acquis, le projet de mutation est soumis à la géomètre cantonale ou au géomètre 
cantonal pour approbation éventuelle. Sa décision est communiquée par écrit 
aux propriétaires concernés. 
 
Art. 20 Obligation de mise à jour 
1 Les propriétaires sont tenus de faire mettre à jour par une ingénieure géomètre 
brevetée ou un ingénieur géomètre breveté les données de la mensuration 
officielle après toute modification de l’état des lieux de leur parcelle. 
2 En cas de refus ou si les propriétaires n’obtempèrent pas après une sommation 
de la géomètre cantonale ou du géomètre cantonal, cette dernière ou ce dernier 
fait procéder d’office à la mise à jour. Les frais sont garantis par une 
hypothèque légale au sens de l’article 147 de la loi d’application du code civil 
suisse et d’autres lois fédérales en matière civile, du 11 octobre 2012. 
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Art. 21 Rectifications et abornement défectueux 
1 Quiconque constate une erreur dans les données de la mensuration officielle 
en informe la direction. 
2 Lorsque la rectification porte sur la limite d’un bien-fonds ou d’un droit 
distinct et permanent immatriculé, la géomètre cantonale ou le géomètre 
cantonal ne peut y procéder sans le consentement des intéressés. 
3 A défaut de consentement, l’Etat de Genève est autorisé à ouvrir une action 
en rectification auprès du Tribunal de première instance. 
 
Chapitre III Repères de la mensuration officielle 
 
Art. 22 Obligation des propriétaires 
Les propriétaires sont tenus de supporter sur leur fonds les points fixes et les 
signes de repérage nécessaires à l’établissement et à la conservation des repères 
de la mensuration officielle, sous réserve des indemnités auxquelles ils peuvent 
avoir droit en cas de dommage. 
 
Art. 23 Respect des signes de démarcation 
1 Il est interdit d’enlever, de déplacer ou d’endommager sans droit : 

a) les piquets, marques ou signes de délimitation ; 
b) les bornes, chevilles ou autres signes de démarcation ; 
c) les signes de démarcation territoriaux ; 
d) les points fixes ou signaux de mensuration. 

2 Les frais de rétablissement sont à la charge des personnes responsables, soit 
les propriétaires des biens-fonds pour les lettres a et b de l’alinéa 1. 
 
Titre IV Cadastre des restrictions de droit public à 

la propriété foncière 
 
Art. 24 Organisation 
1 Le Conseil d’Etat arrête l’organisation, la mise en place et l’exploitation du 
cadastre des restrictions et les dispositions d’exécution relatives à ses 
attributions. 
2 Il règle notamment : 

a) les modalités de la procédure d’inscription au cadastre des restrictions 
(art. 8 de l’ordonnance fédérale sur le cadastre des restrictions de droit 
public à la propriété foncière, du 2 septembre 2009) ; 

b) la mise à jour du cadastre des restrictions ; 
c) le système d’annonce ; 
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d) la représentation des informations supplémentaires ; 
e) les modalités de la procédure de production et de délivrance des extraits 

du cadastre des restrictions. 
 
Art. 25 Géodonnées supplémentaires 
1 Le Conseil d’Etat détermine les géodonnées de base supplémentaires qui lient 
les propriétaires devant figurer au cadastre des restrictions au sens de 
l’article 16, alinéa 3, de la loi fédérale sur la géoinformation, du 5 octobre 
2007. 
2 Celles-ci figurent dans le catalogue mentionné à l’article 5 de la présente loi. 
 
Art. 26 Extrait du cadastre des restrictions 
L’extrait du cadastre des restrictions est un moyen numérique de consultation 
des géodonnées de base inscrites au cadastre des restrictions, qui contient les 
éléments figurant aux articles 3 et 10 de l’ordonnance fédérale sur le cadastre 
des restrictions de droit public à la propriété foncière, du 2 septembre 2009. 
 
Art. 27 Organe officiel de publication 
1 Les lois spéciales déterminent, pour chaque publication, si le cadastre des 
restrictions peut être utilisé comme organe officiel de publication. 
2 Le Conseil d’Etat tient un registre des géodonnées de base répertoriées dans 
le cadastre des restrictions dont la publication est de la compétence du canton. 
3 Le Conseil d’Etat fixe, pour chacune de ces géodonnées : 

a) les exigences de publication y relatives ; 
b) les modalités de publication ; 
c) les effets juridiques associés aux publications ; 
d) la ou les publications déterminantes ; 
e) les moyens d’information complémentaires qui sont mis à la disposition 

du public. 
 
Titre V Cadastre du sous-sol 
 
Art. 28 Contenu 
Le cadastre du sous-sol contient les données du catalogue relatives à la nature 
géologique du sous-sol, aux ressources qui s’y trouvent, aux utilisations 
passées et aux zones à protéger ainsi qu’aux choses souterraines et en surface, 
existantes ou en projet, utiles à une gestion cohérente du territoire, notamment : 

a) les couches géologiques ; 
b) les substances minérales ; 
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c) les eaux souterraines ; 
d) les sites pollués ; 
e) les conduites ; 
f) les ouvrages souterrains liés aux anciennes fortifications ; 
g) les sites archéologiques ; 
h) les sondes géothermiques ; 
i) les galeries souterraines ; 
j) les objets géotechniques (fondations, parois moulées, pieux, ouvrages 

spéciaux restant en place après la construction, etc.). 
 
Art. 29 Organisation 
1 Le Conseil d’Etat arrête l’organisation, la mise en place et l’exploitation du 
cadastre du sous-sol et les dispositions d’exécution relatives à ses attributions. 
2 Il est notamment chargé : 

a) de compléter les données du catalogue devant figurer dans le cadastre du 
sous-sol ; 

b) de définir les données que les propriétaires et les gestionnaires 
d’installations et de constructions doivent fournir et sous quelle forme ; 

c) de tenir à jour une liste des propriétaires et des exploitants des choses 
souterraines et en surface figurant dans le cadastre du sous-sol. 

 
Art. 30 Obligation de mise à jour 
1 Les propriétaires et les exploitants sont tenus de transmettre les données du 
catalogue issues de relevés conformes à l’exécution de toutes créations, 
modifications, suppressions ou découvertes de constructions et d’installations 
souterraines et de toutes constructions et installations en surface qui y sont 
liées. 
2 En cas de refus ou d’inexécution dans le délai prescrit, la géomètre cantonale 
ou le géomètre cantonal peut, après sommation, faire procéder d’office, aux 
frais des propriétaires et des exploitants, cas échéant pris solidairement, à la 
réouverture de la fouille et au relevé des constructions et installations 
souterraines concernées. Si la parcelle concernée ne fait pas partie du domaine 
public, les frais sont garantis par une hypothèque légale au sens de l’article 147 
de la loi d’application du code civil suisse et d’autres lois fédérales en matière 
civile, du 11 octobre 2012. 
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Titre VI Modèle virtuel du territoire 
 
Art. 31 Contenu 
Le modèle virtuel du territoire est une représentation numérique qui décrit les 
objets naturels et artificiels, historiques, existants et en projet, composant le 
territoire, notamment : 

a) la topographie ; 
b) les images terrestres, aériennes et satellitaires ; 
c) les constructions et les installations ; 
d) les projets d’aménagement ; 
e) la végétation ; 
f) le mobilier urbain. 

 
Art. 32 Organisation 
1 Le Conseil d’Etat arrête l’organisation, la mise en place et l’exploitation du 
modèle virtuel du territoire et les dispositions d’exécution relatives à ses 
attributions. 
2 Il est notamment chargé : 

a) de compléter les données du catalogue devant figurer dans le modèle 
virtuel du territoire ; 

b) de définir les données que les entités compétentes désignées dans le 
catalogue doivent fournir et sous quelle forme. 

 
Titre VII Conseil stratégique de la géoinformation 
 
Art. 33 Conseil stratégique de la géoinformation 
Afin d’assurer une veille stratégique prospective de haut niveau destinée à 
orienter le développement de la géoinformation au service des politiques 
publiques, le Conseil d’Etat institue un conseil stratégique de la 
géoinformation, lequel a un caractère consultatif. 
 
Art. 34 Mission 
Le conseil stratégique de la géoinformation a notamment pour missions : 

a) de réunir les responsables des milieux intéressés afin d’élaborer des idées 
nouvelles et des recommandations en lien avec la géoinformation et son 
utilisation au service des politiques publiques ; 

b) de proposer des lignes directrices dans le cadre de l’évolution périodique 
de la stratégie de la géoinformation ; 
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c) de contribuer à la formulation des besoins généraux à satisfaire en matière 
de géoinformation ; 

d) d’émettre un avis sur l’état des données du territoire, notamment sur le 
système d’information du territoire à Genève (SITG) et sur 
l’infrastructure cantonale des données géographiques ; 

e) d’émettre toute proposition en vue du développement et de l’amélioration 
de la géoinformation cantonale ainsi que de son utilisation ; 

f) de formuler toute proposition utile à l’attention du Conseil d’Etat. 
 
Art. 35 Composition 
1 Le conseil stratégique de la géoinformation est composé au maximum de 
18 membres, à savoir : 

a) 1 personne représentant le secrétariat général du département ; 
b) 3 personnes représentant les milieux des utilisatrices et utilisateurs de 

géodonnées de l’Etat et les institutions autonomes de droit public ; 
c) 2 personnes représentant les communes genevoises désignées par 

l’Association des communes genevoises, dont 1 personne représentant la 
Ville de Genève ; 

d) 1 personne représentant l’Office fédéral de topographie ; 
e) 2 personnes représentant les milieux académiques ; 
f) 3 personnes représentant les institutions régionales, transfrontalières et 

internationales ; 
g) 2 personnes représentant les associations professionnelles concernées par 

la géoinformation ; 
h) 3 personnes au maximum désignées librement par le Conseil d’Etat pour 

leur apport à la réflexion stratégique sur la géoinformation ; 
i) 1 personne représentant la direction, qui assiste aux travaux avec voix 

consultative. 
2 La loi sur les commissions officielles, du 18 septembre 2009, et le règlement 
sur les commissions officielles, du 10 mars 2010, sont applicables. 
 
Art. 36 Organisation 
1 Le conseil stratégique de la géoinformation est présidé par la personne 
représentant le secrétariat général du département, sur désignation du Conseil 
d’Etat. 
2 La direction assure le secrétariat du conseil stratégique de la géoinformation. 
 
Art. 37 Fonctionnement 
1 Le conseil stratégique de la géoinformation se réunit au moins une fois par 
an. 
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2 Il peut faire appel à des expertes ou des experts. 
3 Pour l’étude de questions particulières, le conseil stratégique de la 
géoinformation peut constituer des groupes de travail et s’adjoindre, au besoin, 
des personnes extérieures. Les groupes de travail sont présidés par un membre 
du conseil stratégique de la géoinformation, qui rend compte à ce dernier de 
l’avancement des travaux et des conclusions de l’étude. 
 
Titre VIII Système d’information du territoire à 

Genève (SITG) 
 
Art. 38 Système d’information du territoire à Genève (SITG) 
1 Le système d’information du territoire à Genève (SITG) a pour objectif 
d’assurer la gouvernance de la géoinformation en permettant de recueillir, de 
stocker, de traiter, de gérer et de mettre à disposition des données spatiales et 
géographiques d’intérêt public liées au territoire et à la région. 
2 Il repose sur l’infrastructure cantonale de données géographiques telle que 
prévue à l’article 39. 
3 Le Conseil d’Etat organise, maintient et exploite le système d’information du 
territoire à Genève (SITG) en conformité avec les principes de la présente loi. 
4 Le département consulte les entités publiques et les tiers concernés, y compris 
les institutions régionales, transfrontalières et internationales, et collabore avec 
eux lors de la préparation des normes techniques et des autres prescriptions 
cantonales qui entrent dans le champ d’application de la présente loi et ne 
concernent pas exclusivement l’administration cantonale. 
5 Le département institue une commission technique de la géoinformation 
chargée d’assurer, sur le plan opérationnel, le fonctionnement et la 
coordination de la géoinformation. 
 
Art. 39 Infrastructure cantonale de données géographiques 
1 L’infrastructure cantonale de données géographiques désigne l’ensemble des 
mesures techniques et structurelles qui permettent de gérer et de mettre à 
disposition les données du catalogue conformément à l’article 1, alinéa 1, ainsi 
que d’autres géodonnées d’intérêt public. 
2 Le Conseil d’Etat arrête l’organisation, la mise en place et l’exploitation de 
l’infrastructure cantonale de données géographiques, ainsi que les dispositions 
d’exécution relatives à ses attributions. 
3 Le département coordonne les travaux et la mise à disposition de 
l’infrastructure nécessaire. 
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4 Le département peut octroyer un accès élargi à l’infrastructure cantonale de 
données géographiques à des structures publiques et privées, y compris les 
institutions transfrontalières, qui contribuent de manière significative au 
développement des services ou des données comprises dans le catalogue, ainsi 
qu’à l’innovation. 
 
Titre IX Financement, émoluments, 

commercialisation, formation, recherche et 
innovation 

 
Chapitre I Financement 
 
Art. 40 Contributions 
1 Les entités désignées à l’article 8 financent les coûts générés par la saisie, la 
mise à jour et la gestion des données du catalogue qui relèvent de leur 
compétence. 
2 Elles prennent à leur charge les frais dus à l’adaptation des données du 
catalogue aux prescriptions fédérales et cantonales, en l’absence d’autre 
disposition légale réglant différemment le financement et la prise en charge 
des coûts. 
 
Chapitre II Emoluments 
 
Art. 41 Accès et utilisation 
1 En règle générale, la mise à disposition des données du catalogue diffusées 
par l’infrastructure cantonale de données géographiques est sans frais. 
2 Le Conseil d’Etat peut prévoir des exceptions lorsque l’utilisation des 
données du catalogue : 

a) excède l’usage commun ; 
b) nécessite des prestations de service particulières ; 
c) n’est pas possible au travers de géoservices. 

3 Les émoluments tiennent compte notamment de l’utilisation prévue, des 
coûts d’infrastructure, du temps consacré à des travaux spécifiques ainsi que 
des coûts d’investissement et de mise à jour. 
 
Art. 42 Extraits 
1 La délivrance d’extraits de données du catalogue peut être soumise à la 
perception d’un émolument. 
2 Le Conseil d’Etat fixe les principes de tarification. 
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Chapitre III Commercialisation 
 
Art. 43 Prestations commerciales de l’Etat 
1 Le Conseil d’Etat peut habiliter des services de l’administration cantonale à 
proposer à des fins commerciales des produits ou des services dans le domaine 
de la géoinformation, pour répondre à des demandes particulières. 
2 L’offre de prestations commerciales doit avoir un lien étroit avec les tâches 
du service concerné et ne pas en entraver le bon fonctionnement. 
3 Les prestations visées à l’alinéa 1 sont proposées sur la base du droit privé. 
Le Conseil d’Etat en publie les tarifs. Le coût des prestations fournies doit, 
globalement au moins, être couvert et leur prix ne pas être diminué grâce aux 
recettes provenant des prestations de base du service. 
 
Art. 44 Prestations commerciales de tiers 
1 La mise à disposition de données du catalogue en vue de leur 
commercialisation peut donner lieu à la perception d’une rétribution. 
2 Les prestations visées à l’alinéa 1 sont proposées sur la base du droit privé. 
Le Conseil d’Etat en fixe les principes de rétribution, qui tiennent compte 
notamment de l’utilisation prévue, des coûts d’infrastructure, du temps 
consacré à des travaux spécifiques, des coûts d’investissement et de mise à jour 
ainsi que de l’exploitation prévue. 
 
Chapitre IV Formation, recherche et innovation 
 
Art. 45 Formation, recherche et innovation 
Dans le champ d’application de la présente loi, l’Etat favorise : 

a) la formation, la recherche et l’innovation ; 
b) la réalisation de projets pilotes, notamment en son sein. 

 
Titre X Voies de droit et exécution forcée 
 
Art. 46 Réclamations 
1 Les décisions prises par une ingénieure géomètre brevetée ou un ingénieur 
géomètre breveté en application de la présente loi, à l’exclusion de celles 
relatives à une mutation de correction consécutive à une mutation de projet, 
peuvent faire l’objet d’une réclamation auprès de la géomètre cantonale ou du 
géomètre cantonal. 
2 Les articles 50 à 52 de la loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 
1985, sont applicables. 
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Art. 47 Recours 
Un recours peut être déposé auprès de la chambre administrative de la Cour de 
justice contre les décisions rendues en application de la présente loi et de ses 
dispositions d’exécution, conformément aux dispositions de la loi sur la 
procédure administrative, du 12 septembre 1985. 
 
Art. 48 Exécution forcée 
Les décisions fixant les émoluments établis en application de la présente loi 
valent titre exécutoire au sens de l’article 80, alinéa 2, de la loi fédérale sur la 
poursuite pour dettes et la faillite, du 11 avril 1889. 
 
Titre XI Dispositions pénales 
 
Art. 49 Contraventions 
1 Est puni de l’amende quiconque, intentionnellement, supprime, dégrade, 
détruit, déplace ou replace les points fixes de la mensuration officielle et les 
repères de nivellement placés par les soins des autorités fédérales, cantonales 
ou communales sur le territoire du canton, les bornes frontières, les repères des 
points fixes, les signes de démarcation entre les propriétés privées et les 
domaines publics (bornes, chevilles, croix) et, d’une manière générale, tous les 
repères et signes de démarcation tant publics que privés, même provisoires, 
servant à la mensuration officielle, à l’abornement et à la détermination des 
frontières du canton. 
2 Les dispositions des articles 256 et 257 du code pénal suisse, du 21 décembre 
1937, et de l’article 51 de l’ordonnance fédérale sur la géoinformation, du 
21 mai 2008, sont réservées. 
 
Art. 50 Communication des décisions 
1 Toute décision prise par une autorité pénale du canton en vertu de la présente 
loi ou de ses dispositions d’application doit être communiquée au département, 
soit pour lui la géomètre cantonale ou le géomètre cantonal. 
2 Si la géomètre cantonale ou le géomètre cantonal en fait la demande, le 
dossier doit lui être communiqué. 
 
Titre XII Dispositions finales et transitoires 
 
Art. 51 Dispositions d’application 
Le Conseil d’Etat édicte les dispositions d’application de la présente loi. 
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Art. 52 Clause abrogatoire 
La loi relative au système d’information du territoire à Genève, du 17 mars 
2000, est abrogée. 
 
Art. 53 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
 
Art. 54 Modifications à une autre loi 
La loi d’application du code civil suisse et d’autres lois fédérales en matière 
civile, du 11 octobre 2012 (LaCC – E 1 05), est modifiée comme suit : 
 
Art. 147, al. 1, lettre d, chiffre 10 (abrogé, les chiffres 11 à 17 anciens 

devenant les chiffres 10 à 16) 
 
Chapitre II Registre foncier (nouvelle teneur) 
du titre V 
 
Sections 1 et 2 (abrogées, les sous-sections 1 à 3 de la section 1  
du chapitre II devenant les sections 1 à 3) 
du titre V 
 
Art. 170 à 185 (abrogés) 
 
Art. 205, al. 3, lettre c (nouvelle teneur) 
3 Sont également des actes authentiques :  

c) les actes qui, en vertu des articles 139, alinéa 5, et 167 de la présente loi, 
peuvent être dressés par un ingénieur géomètre officiel, lorsque la valeur 
des prestations, contre-prestations et soultes relatives à ces actes ne 
dépasse pas le montant maximum arrêté par le Conseil d’Etat. 
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Rapport de Thierry Cerutti 

La commission d’aménagement du canton s’est réunie le 15 mai 2024 pour 
étudier le projet de loi 13451 sous la présidence de Mme Dilara Bayak. 

Le procès-verbal de cette séance a été rédigé par Mme Caroline Dang, 
qu’elle soit remerciée pour la qualité de son travail. 

Assiste la commission : M. Pauli Jean-Charles, secrétaire adjoint OU, 
direction juridique, DT. 
 
Présentation par M. Laurent Niggeler, directeur géomètre cantonal, et 
M. Raphael Bulle, ingénieur en géomatique 

En 1991, le Conseil d’Etat décide de créer le SITG ; en 2000, le Grand 
Conseil adopte une loi cantonale y relative, comprenant des éléments-cadres ; 
en 2008, la Confédération se lance dans une règlementation fédérale sur la 
géoinformation (LGéo) ; en 2022, le Conseil d’Etat décide de valider une 
stratégie cantonale pour poursuivre le développement de ce domaine, ce qui a 
permis d’aboutir au PL 13451. 

Le PL 13451 permettra de créer une loi pour la géoinformation du canton. 
S’agissant de la géoinformation, M. Niggeler explique qu’il s’agit en 

quelque sorte d’une science des données géographiques et que l’Etat de 
Genève y travaille depuis plusieurs années.  

Genève est active dans ce domaine via le système d’information du 
territoire genevois (SITG) notamment, qui propose des cartes diverses qui 
contiennent de nombreuses informations et qui permettent à tous métiers et 
secteurs de profiter de cette information.  

Ce PL fait partie d’une continuité. Il s’agit de décrire ce qui se fait 
aujourd’hui et de préparer ce qui se fera à l’avenir en termes de géoinformation 
au niveau cantonal. 

En matière de jeux de données géographiques, le DT a plus de 1300 jeux à 
disposition décrivant le territoire sous toutes ses coutures, incluant les divers 
propriétaires de ces données, qui sont entre autres l’Etat, mais aussi les TPG, 
les SIG ou encore les communes. Ces données sont la propriété d’entités 
publiques qui mandatent un prestataire externe, comme par le biais de photos 
aériennes pour décrire en détail le territoire. Elles peuvent aussi appartenir à 
des privés avec qui l’Etat a des conventions.  

M. Niggeler explique que la stratégie de la géoinformation validée par le 
Conseil d’Etat comprend 4 axes de travail :  
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1. gouverner les jeux de données ; 
2. disposer des données du territoire ; 
3. les valoriser et les mettre à disposition du public ; 
4. développer un écosystème afin que les différents acteurs puissent travailler 

ensemble. 
Un aspect de ce plan vise à renforcer les aspects législatifs, car il y a une 

grande dispersion des références juridiques ayant trait à la constitution de base 
d’informations topographiques dans le canton, ce qui est un frein à la bonne 
gouvernance de ces données. Le PL aidera à soutenir, orienter et coordonner 
le domaine de la géoinformation cantonale.  

Il fait part d’un ajout en 2004 dans la Constitution fédérale de l’art. 75a 
s’intitulant mensuration et qui pose les éléments légaux pour le niveau fédéral 
en matière de géoinformation. Il évoque les mensurations nationales qui sont 
liées à la cartographie de Swisstopo, la légifération sur le cadastre ou encore 
sur l’harmonisation des informations foncières officielles. Il y a donc une loi-
cadre avec diverses ordonnances en fonction des différentes thématiques. La 
géoinformation se construit progressivement au fur et à mesure des besoins qui 
émergent. La loi fédérale vise à mettre à disposition des autorités, des milieux 
économiques et de la population des données à jour sur tout le territoire suisse 
au vu d’une large utilisation.  

La Confédération a mis à disposition un catalogue de géodonnées sur 
lesquelles les principes de la loi s’appliquent. Au niveau cantonal, le même 
principe a été repris. Il affirme que le catalogue comprend environ 200 jeux de 
géodonnées au niveau suisse. Pour exemple, les surfaces d’assolement 
constituent un jeu de données.  

Les buts de la LGéo-GE sont proches de ceux de la LGéo, à l’exception de 
deux alinéas qui ont été ajoutés : 
– le 1er alinéa recoupe les objectifs de la Confédération ;  
– le 2e, qu’il cite, « vise une gestion cohérente de l’information du territoire 

et la mise en place des mesures nécessaires pour garantir la sécurité et la 
qualité des géodonnées relevant du droit cantonal ». 
Le but est d’éviter que chaque propriétaire d’un jeu de géodonnées reste 

dans un silo et travaille dans son cadre unique sans tenir compte des autres 
enjeux du territoire. 

Le périmètre de la LGéo-GE c’est la gouvernance de cette géoinformation. 
Il dit vouloir constituer un catalogue avec des jeux de géodonnées qui ont un 
intérêt au niveau cantonal, ainsi que fixer des exigences de qualités techniques 
afin d’assurer une mutualisation normale. 
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Par ailleurs, il souligne que ces données auront une certaine valeur, car elles 
ne proviennent pas de Google, et qu’il y aurait donc une transparence sur la 
production et leur utilisation. Toutes les données ne sont pas en libre accès et 
il faudra définir les niveaux. Comme dans la loi fédérale, il y aura des 
informations sur la mensuration officielle comprenant le cadastre du sous-sol, 
le cadastre des restrictions, mais aussi le modèle virtuel du territoire (3D et 
4D).  

Au niveau de la compétence, M. Niggeler affirme que le DT aura la 
responsabilité de l’application de la présente loi pour toutes ces thématiques 
ainsi que pour le SITG. Au niveau du catalogue (art. 5 et 6), il affirme que 
l’idée serait que le Conseil d’Etat inscrive des données d’intérêt cantonal dans 
un catalogue qu’il tient régulièrement à jour. Sur les 1300 jeux de géodonnées, 
il en restera environ 1000 qui donneront aussi des informations sur les 
propriétaires des jeux de données et ceux qui sont compétents, ainsi que la base 
légale sous-jacente. Ensuite, il sera possible d’appliquer des exigences 
qualitatives et techniques à chaque jeu de données afin de permettre un 
échange d’information simple et efficace. Le Conseil d’Etat désignerait les 
entités compétentes pour la saisie, la mise à jour et la gestion des données du 
catalogue. 

Il aborde l’accès et l’utilisation. Par principe, les données du catalogue sont 
accessibles au public à moins qu’il y ait des restrictions qui s’appliquent. Le 
Conseil d’Etat réglementera l’accès aux données ainsi que leur utilisation et 
leur diffusion. Il faudra veiller en particulier à la protection des données, à 
l’indication de la source et au respect du secret statistique. 3 niveaux d’accès 
seront définis (inspirés du catalogue fédéral) : public, restreint ou secret. La 
majorité des données du SITG sont publiques, mais il y a la possibilité de 
restreindre l’utilisation commerciale avec une possibilité de prélever un 
émolument si nécessaire. 

Le niveau restreint correspond à des données sensibles ou confidentielles, 
comme le cadastre du sous-sol qui est réservé aux mandataires professionnels 
qualifiés. L’accès secret concerne les données militaires ou de police.  

Pour les éléments de la mensuration officielle, il explique qu’il y a la reprise 
et la mise à jour des éléments présents dans la LaCC, en tenant compte des 
dispositions fédérales en matière de mensuration officielle. Sur le cadastre des 
restrictions de droit public et il y a également une mise à jour de la législation 
existante ainsi qu’un ajout de la disposition sur l’organe officiel de publication 
(FAO). Cela signifie qu’un plan d’affectation publié prendrait force juridique, 
en parallèle avec la FAO qui se chargerait des aspects administratifs. La 
LGéo-GE prévoit d’introduire le cadastre du sous-sol pour une coordination 
centralisée de toutes les géodonnées relatives au sous-sol. Cela concernerait 
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les éléments construits, les composantes géologiques et hydrogéologiques, 
ainsi que les règlementations, la planification et la gestion du sous-sol. Il 
explique qu’il y a des connaissances éparses du sous-sol qu’il faudrait 
centraliser afin de construire plus efficacement. Concernant le modèle virtuel 
du territoire, il s’agit d’un modèle numérique 3D ou 4D qui permet de 
visualiser, simuler et planifier le territoire. La coordination permet d’utiliser 
ces données plus facilement.  

Il aborde ensuite l’aspect de la gouvernance : il faudrait une commission 
officielle pour les aspects plus stratégiques de la géoinformation, qui 
permettrait d’orienter les développements à moyen terme (5 ans). L’idée serait 
d’intégrer une diversité d’acteurs, venant de l’Etat et des entités publiques, 
mais aussi des milieux académiques et des organisations transfrontalières, sans 
oublier les associations professionnelles et les milieux intéressés à la 
géoinformation. Le but serait de décider ensemble de la direction à prendre 
pour la géoinformation, pour le bien des politiques publiques, mais aussi des 
entreprises privées et associations. Il s’agirait d’un espace où les acteurs 
importants pourraient émettre leurs besoins, de sorte à orienter le travail vers 
une solution pratique et utile.  

Sur le SITG, il explique qu’il s’agit d’un système d’information qui 
contient deux choses, à savoir de la technologie, des cartes et des données, 
mais aussi un lien social avec les partenaires. Par ailleurs, le SITG héberge des 
données transfrontalières également, qui touchent le Grand Genève. Les 
politiques publiques à Genève ont besoin du bassin complet, d’où la nécessité 
d’avoir des données complètes également. Le Conseil d’Etat organise, exploite 
et maintient le SITG, car il s’agit d’une prestation publique. Mais il est 
important que les utilisateurs réguliers soient consultés, surtout lorsqu’il y a 
des modifications de normes qui pourraient les impacter. Il serait intéressant 
d’établir cette commission technique de la géoinformation afin d’assurer sur le 
plan opérationnel, le fonctionnement et la coordination de la géoinformation.  
 

Questions des députés  
Un député UDC s’interroge sur les données qui doivent être fournies au 

niveau fédéral, si c’est bien la Confédération qui les exige. Il souhaite savoir 
pourquoi les autres cantons n’ont pas les mêmes plateformes qu’à Genève. 

M. Niggeler répond que la mensuration officielle est une donnée demandée 
et financée par la Confédération. Pour les autres cantons, il explique que 
chacun produit un système d’information géographique en fonction de ses 
besoins et de son avancée. Il relève que Genève a plus de 30 ans d’expérience 
et que les données sont nombreuses, ce qui n’existe pas forcément ailleurs. La 
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Confédération possède un portail s’intitulant map.geo.admin.ch qui 
rassemble plus de 600 couches de données géographiques sur les thèmes 
fédéraux ; or, si le thème est uniquement cantonal, il n’y figurera pas. Il y a un 
maximum d’ouverture à Genève.  

Une députée S pose deux questions :  
1. La première concerne la thématique de l’aménagement, elle souhaite savoir 

si le listing des thématiques est public.  
2. Ensuite, elle demande s’il existe une carte de tous les équipements publics, 

elle suggère qu’il pourrait y avoir une mutualisation (hors frontières 
cantonales).  
M. Niggeler répond pour la liste. Il explique qu’il y a une annexe à 

l’ordonnance fédérale sur la géoinformation qui comprend la liste des données 
que la Confédération exige des cantons. Les installations purement cantonales 
n’y figureront peut-être pas. Il indique qu’à Genève il y a des couches sur les 
installations sportives, par exemple.  

Une députée S comprend que la Confédération ne consolide pas tous les 
thèmes cantonaux et demande si les autres cantons sollicitent Genève pour son 
expérience en la matière. 

M. Niggeler dit qu’il y a un travail sur la question qui se fait au niveau de 
la conférence des services cantonaux de géoinformation et du cadastre. Une 
plateforme de géoinformation s’intitulant Geodienste.ch est en train de se 
construire pour l’ensemble des thématiques cantonales.  

M. Niggeler répond qu’il y a un partage conséquent d’informations, avec 
de nombreux projets communs. Un projet lié à l’IA existe et il y a une 
mutualisation de certains fonds afin d’éviter que chaque canton développe 
individuellement ses outils.  
 
Point de situation sur l’application Géo3D 

M. Bulle dit être venu il y a quelque temps présenter l’application Géo3D. 
Pour rappel, il s’agissait de pouvoir visualiser les divers objets de la 
commission, grâce à un outil innovant, et en y intégrant des données diverses. 
Cela permettrait d’aider à prendre des décisions à l’aide de cartes simples à 
l’usage malgré une multitude de données géographiques. L’objectif était de 
créer un prototype fonctionnel comprenant des données existantes à l’Etat de 
Genève, sans gros projet ou développement spécifique.  

En se déplaçant sur la carte, il démontre que l’information sur les 
autorisations de construire apparaît, avec des pop-ups d’information 
comprenant les mises à jour des demandes.  
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Il relève que les informations sur les divers propriétaires ont été enlevées, 
car il n’est pas autorisé d’afficher ce genre de détails. En revanche, un lien 
permet d’arriver sur le registre foncier.  

Un député PLR commente la carte des Corbillettes, il relève que les cartes 
sont mises à jour selon les avancements des projets du DT. En ayant une 
image 3D interactive, le débat en commission aurait été beaucoup plus imagé. 
Ces outils existent et ils seraient utiles à d’autres commissions. Il explique que 
l’application existait avec Waze en parallèle, comprenant les flux des 
véhicules. Lorsqu’il faut développer des quartiers, il est intéressant de 
connaître les flux qui sont autour. 

M. Bulle dit qu’un autre changement apporté était d’y ajouter des données 
sur les périmètres d’aménagement coordonnés d’agglomération (PACA). Il 
s’agit souvent de cartes non vectorielles, mais il est possible de les afficher en 
les apposant sur les cartes. Par ailleurs, il y a aussi les diverses cartes de 
l’aménagement du SITG, avec les données de la mobilité également. 

M. Bulle explique que l’outil a été migré sur l’infrastructure de données 
internes de l’Etat, ce qui permet d’y avoir accès avec une authentification 
standard. Une amélioration de l’ergonomie sur tablette et téléphone a été 
apportée. Certaines données ont été mises à jour, et des cartes supplémentaires 
ont été ajoutées. Potentiellement, il pourrait y en avoir beaucoup plus. 
Concernant les problèmes connus, il relève que les données sont lourdes et 
qu’il y a quelques soucis de performance, tant pour les serveurs que pour le 
client, mais cela dépend de l’infrastructure disponible à l’OCSIN. Il fait part 
de quelques bugs d’affichage généraux. La plateforme géomatique sera mise à 
jour en septembre et cela résoudra probablement ces problèmes.  

Au niveau de la suite des actions, il indique qu’il faudrait finaliser une 
première version, discuter du processus de mise à jour, instiguer des 
collaborations avec l’OU, mais aussi faire un suivi des besoins et évolutions 
métier. Par ailleurs, il serait possible d’ouvrir l’application à l’ensemble des 
députés, mais il souligne qu’il ne faudrait pas créer une usine à gaz comprenant 
trop de données. Le but reste de répondre aux besoins des députés avec un outil 
simple.  

Une députée PLR demande comment sont calculés les taux d’occupation 
des parkings.  

M. Bulle répond que ce sont des données en temps réel provenant de 
l’application Infomobilité. Il n’est pas sûr que ce soit uniquement la Fondation 
des parkings, mais cela comprend les principaux parkings.  
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Vote du PL 13451 

1er débat 
La présidente met aux voix l’entrée en matière du PL 13451 : 
Oui :  14 (2 S, 2 Ve, 1 LC, 2 MCG, 4 PLR, 1 LJS, 2 UDC) 
Non : – 
Abstentions : – 
L’entrée en matière est acceptée, à l’unanimité des membres présents. 

 
2e débat 

La présidente procède au vote du 2e débat : 
Titre et préambule :  Pas d’opposition, adopté. 
La présidente énumère la liste complète des articles du PL 13451, pas 
d’opposition, adoptés. 

  
3e débat 

La présidente met aux voix l’ensemble du PL 13451 : 
Oui :  14 (2 S, 2 Ve, 1 LC, 2 MCG, 4 PLR, 1 LJS, 2 UDC) 
Non : – 
Abstentions : – 
Le PL 13451 est accepté, à l’unanimité des membres présents. 

 
L’unanimité de la commission d’aménagement du canton vous 

recommande par conséquent, Mesdames les députées, Messieurs les députés, 
de voter ce PL. 


